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Le PEVveut renflouer l’AVS
en taxant les successions
POLITIQUE • Réuni samedi à Morat, le Parti
évangélique a décidé de lancer une initiative.

Le Parti évangélique (PEV)
veut introduire un impôt fédé-
ral sur les successions et les do-
nations au profit de l’AVS. Les
délégués, réunis samedi à Mo-
rat (FR), ont chargé, par 83 voix
contre 15, la direction générale
de rédiger un texte d’initiative
populaire en ce sens.

Elle serait lancée en com-
mun avec un comité interpar-
tis, a indiqué le PEV. Elle prévoit
que la Confédération prélève
un impôt sur les successions et
les donations. Les conjoints en
seraient exemptés et les des-
cendants directs bénéficie-
raient d’une franchise impor-
tante, d’au moins un million de
francs.

Pour les entreprises fami-
liales et agricoles, une solution
doit être trouvée afin d’exclure
les risques de liquidation dus à
l’impôt. Il doit aussi être garan-
ti que l’impôt ne dépasse pas
celui appliqué notamment en
Allemagne et en France, afin
d’éviter une migration des tes-
tateurs aisés.

Les délégués ont estimé en
majorité qu’un tel impôt est
équitable. A leurs yeux, il pour-
rait contribuer efficacement à
assainir les œuvres sociales et
aider à empêcher les augmen-
tations constantes des charges

salariales et de la TVA. Il en ré-
sulterait aussi une nouvelle dé-
finition du contrat génération-
nel, avec des seniors qui
exerceraient aussi la solidarité
entre eux.

Les recettes issues de cette
imposition seraient redistri-
buées à l’AVS, mais les cantons
en bénéficieraient également,
afin de compenser la suppres-
sion des impôts cantonaux sur
les successions et les dona-
tions. Le texte définitif de l’ini-
tiative doit être soumis à l’as-
semblée des délégués du
19 mars 2011.

Les évangéliques ont égale-
ment plébiscité, par 83 voix
contre 14, l’initiative populaire
«pour une protection face à la
violence des armes». Ils ont sui-
vi le plaidoyer de leur prési-
dent, l’ancien conseiller natio-
nal Heiner Studer (AG).
L’initiative ne donne pas de ga-
rantie, mais limite les risques,
a-t-il fait valoir.

L’arme militaire doit être
déposée dans un entrepôt sé-
curisé de l’armée et ne doit pas
être gardée à la maison, a
ajouté M. Studer. Et celui qui
veut posséder, porter ou utiliser
des armes doit pouvoir prouver
cette nécessité ainsi que les
compétences nécessaires. ATS

La construction va vers 
un nouveau conflit
NÉGOCIATIONS SALARIALES • Syndicats
Syna et Unia ont balayé l’offre patronale.

«Dérisoire», «minable», «mes-
quine»: voilà comment les syn-
dicats considèrent l’augmenta-
tion proposée par les
entrepreneurs. C’est «un af-
front» pour les travailleurs, ton-
ne Syna dans son communiqué
publié samedi,  «une véritable
gifle», renchérit Unia.

Calculée sur le salaire mini-
mal de la branche, la hausse
générale de 0,6% ne représente
que 26 francs d’augmentation
mensuelle, expliquent les deux
organisations. Elles ajoutent
que la hausse supplémentaire
de 0,4% accordée à titre indivi-
duel, sans contrôle, risque
d’être distribuée de façon arbi-
traire.

Les délégués d’Unia ont parti-
culièrement mal pris d’avoir
été mis devant le fait accompli
au lieu de se rencontrer comme
prévu lors d’une cinquième
ronde de discussion. Le per-
sonnel des chantiers votera sur
l’offre de la Société suisse des
entrepreneurs (SSE) dans les
semaines à venir, indique Unia.
Mais les deux syndicats exigent
d’ores et déjà un retour à la
table des négociations.

Réunis en assemblée à Lo-
carno mercredi et jeudi, les
délégués de la SSE ont décidé à

l’unanimité de maintenir leur
offre, jugée «bonne». Ils esti-
ment que cette proposition
tient compte des conditions
difficiles de la branche.

Certes, le secteur jouit d’un ni-
veau de commandes satisfai-
sant et d’un taux élevé des ca-
pacités de production, admet
l’organisation. Sa dernière en-
quête montre une croissance
des affaires au 2e trimestre. L’é-
volution au 3e trimestre sera
connue début décembre. Mais
un sondage auprès de 800 en-
treprises révèle des situations
nuancées.

La dernière semaine d’oc-
tobre, 3000 salariés de la
branche ont protesté contre
l’offre de la SSE. Ils revendi-
quaient une augmentation de
150 francs par mois pour tous,
soit une hausse de 2,7% pour
un salaire moyen.

Dans ce contexte houleux, les
discussions sur la nouvelle
convention nationale (CN) de
travail pourraient aussi tourner
au vinaigre. Le texte en vigueur,
qui concerne 100 000 tra-
vailleurs arrive à échéance fin
2011. Il avait déjà fait l’objet
d’un âpre combat.

ATS

Le pape Benoît XVI a concélébré
hier une messe avec les 24 nou-
veaux cardinaux qu’il a consacrés
la veille. Parmi eux, le Suisse Kurt
Koch, devenu le neuvième cardi-
nal helvétique. Il leur a affirmé
qu’il n’y avait pas de «patrons»
dans l’Eglise et leur a demandé de
«se mettre au service» des fidèles.
«Dans l’Eglise, personne n’est
patron, mais tous sont appelés», a
dit le souverain pontife samedi à

l’occasion de la cérémonie de
création des nouveaux cardinaux.
Vingt parmi ces derniers sont
âgés de moins de 80 ans et sont
donc potentiels électeurs d’un
nouveau pape. Le Suisse Kurt
Koch, 60 ans, ancien évêque de
Bâle désormais à la tête du
Conseil pontifical pour la promo-
tion de l’unité des chrétiens, est
l’un d’entre eux.
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CARDINAUX

Kurt Koch béni par le pape

EN BREF

«BASLER ZEITUNG»

Berlusconisation 
à redouter 
Le président du gouvernement
bâlois, le Vert Guy Morin, s’est
exprimé dans la presse domini-
cale sur les turbulences suscitées
par le mandat d’expert de Chris-
toph Blocher pour le compte de la
«Basler Zeitung» (BaZ). Selon lui,
la crainte d’une «berlusconisa-
tion» existe. Les protestations
sont l’expression de la forte iden-
tification de la population avec
son journal, a-t-il dit dans une
interview publiée par la «NZZ am
Sonntag». Les décisions prises
ces derniers temps par les pro-
priétaires Tito Tettamanti et
Martin Wagner n’ont pas contri-
bué à renforcer la confiance en
l’indépendance journalistique de
la BaZ, estime M. Morin. ATS

BERNARD RAPPAZ

Il est prêt au 
compromis

Bernard Rappaz
est prêt à mettre
un terme à sa
grève de la faim. En
échange d’une
interruption de
peine de six mois,
le chanvrier serait
prêt à purger le
reste de sa peine
normalement, a

annoncé son avocat Aba Neeman
dans la «SonntagsZeitung». La
décision d’une interruption de
peine est de la compétence du
département de la conseillère
d’Etat valaisanne Esther Waeber-
Kalbermatten, selon Me Aba
Neeman. Celui-ci attend le
recours au Tribunal fédéral  des
médecins des Hôpitaux universi-
taires de Genève contre l’injonc-
tion de nourrir de force Bernard
Rappaz. Alors, «il y aura une place
pour une demande d’interruption
de peine». AP/KEYSTONE

Philip Morris attaque l’Uruguay
PROCÉDURE • Les restrictions antitabac menacent les marchés du Sud. La plainte
a été déposée devant le Tribunal de résolution des litiges de la Banque mondiale.

JACQUES SECRETAN

Avec pour enjeu ses ventes dans l’hé-
misphère sud et en Asie, en progres-
sion constante ces dernières années
– à l’inverse des tendances observées
dans les pays occidentaux – Philip
Morris est en procès depuis quelques
mois contre l’Uruguay, dont les lois
antitabac sont parmi les plus sévères
au monde. 

La plainte de Philip Morris, dé-
posée devant le Tribunal de résolu-
tion des litiges de la Banque mondia-
le le 26 mars 2010, est une première: la
multinationale argue d’une violation
des droits de propriété intellectuelle.
Elle se fonde sur un accord de protec-
tion en matière d’investissements,
liant la Suisse et l’Uruguay, en vi-
gueur depuis 1991.

En limitant à 20% de la surface
d’un paquet l’espace disponible à la
marque, l’Uruguay porte une atteinte
intolérable à la liberté du commerce,
affirment les responsables de Philip
Morris, dont les intérêts sont défen-
dus par un cabinet d’avocats de Suis-
se romande, l’étude Lalive, selon la
presse uruguayenne. La controverse
a été ces derniers jours au cœur de la
4e session réunissant les pays parties
des accords-cadres de l’OMS sur le
contrôle du tabac, qui vient de se tenir
à Punta del Este (Uruguay), du 15 au
20 novembre.

Accords contradictoires
Lequel des deux engagements pri-

me-t-il: protection de la santé ou pro-
tection des investissements? Cette
question peut résumer le contexte du
litige, sachant que l’Uruguay est tout à
la fois tenu de respecter deux engage-
ments internationaux contradic-
toires: un accord commercial, signé
avec la Suisse il y a près de vingt ans, et
les prescriptions de l’OMS relatives
aux dangers du tabagisme. Notons
que la Suisse a récemment fixé à 56%
l’espace réservé, sur les paquets de ci-

garettes, aux photos et messages inci-
tant les usagers à cesser de fumer.

Après avoir envisagé un retour à
60% de l’espace «antifumée» sur les
paquets vendus en Uruguay, le prési-
dent de ce pays de trois millions
d’habitants, José Mujica, en poste de-
puis mars dernier, a avalisé les 80%
imposés durant le mandat de son
prédécesseur, l’oncologue Tabaré
Vasquez. L’interdiction de fumer
dans les bureaux et les cafés a été
l’une des premières mesures prises

par le président Vasquez, dès son en-
trée en fonction, en mars 2005.

En s’adressant à la Banque mon-
diale, Philip Morris a choisi de por-
ter plainte devant une instance qui
pourrait lui donner raison. Le litige
sera traité par un tribunal arbitral de
trois juges, deux étant choisis par
chacune des parties, et le troisième
désigné par les deux premiers ar-
bitres. «Nous prétendons obtenir
une compensation pour les pertes
enregistrées, ainsi qu’une suspen-

sion de l’application des normes en
vigueur», ont déclaré les respon-
sables d’Abal Hermanos, la filiale
uruguayenne de Philip Morris, dès le
mois de février 2010.

L’enjeu du litige va bien au-delà
des frontières de l’Uruguay: selon le
dernier rapport annuel de Philip
Morris, les gains de la multinationale
dans les pays dits émergents ont pro-
gressé de 17% entre 2007 et 2008, à 33
milliards de dollars, dépassant les
profits réalisés en Europe. I

Selon Philip Morris, en limitant à 20% de la surface d’un paquet l’espace disponible à la marque, l’Uruguay porte une atteinte
intolérable à la liberté du commerce. KEYSTONE-A




